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	Caissier - Caissière - grande distribution

	Demande d'entretien à Qualifications+

	A compléter et à nous adresser avec :

- votre curriculum vitae

- copie des attestations ou certificats de travail 

- une photographie

- une copie de votre pièce d'identité

	


	

	
	Nom
	
	Prénom
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Adresse
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Date de Naissance
	
	Origine
	
	

	
	
	
	(Pays - canton Commune)
	
	

	
	Permis de travail
	
	Langue maternelle
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Téléphones et contacts
	

	
	
	
	
	
	

	
	Mobile
	
	Privé
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Prof.
	
	E-mail
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Votre situation professionnelle actuelle
	

	
	
	
	
	
	

	
	En emploi depuis le
	
	

	
	
	

	
	Employeur
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Votre activié
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Date
	
	
	Signature
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	Comment obtenir une attestation cantonale de qualifications dans la profession de Caissier - Caissière - grande distribution?

	
	Etapes de la démarche

· Vous adressez votre dossier d'admission à Qualifications+

· Vous êtes reçu-e par un-e conseiller-ère Qualifications+

· Vous constituez un dossier de reconnaissance et êtes 
accompagné-e par le Cebig - Centre de bilan Genève)

· Vous êtes évalué-e par deux expert-e-s professionnel-les

· Le rapport d'évaluation est visé par deux membres de la 
Commission de reconnaissance des acquis.

· Vous recevez une attestation cantonale de qualifications 
mentionnant les domaines de compétences atteints

Conditions

· Etre domicilié-e ou contribuable dans le canton de Genève 
depuis un an

· Une année d'expérience professionnelle en tant que caissier-
caissière

· Avoir les compétences récentes du métier

Financement

· Possibilité de prise en charge par le chèque annuel de 
formation ou employeur, ou Fr. 807.-TTC.



	
	Information

www.ge.ch/ofpc/caf
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